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ordinaires & Plenipotentiairesdefdits Seigneurs, Roy
Tres-Chrétien, & Roy de Portugal, au nomde leurs
Majefez , & ils promettent en vertu de leurs pleins-
Pouvoirs que lefdits Articles en general & chacun en
particulier, feront inviolablement obfervez & accom-
plis par lefdits Seigneurs Rois leurs Maîtres.

ART. XIX.

Les Ratifications du prefent Traité données en bon-
ne & dûë forme, feront échangées de part & d'autre
dans le terme de cinquante jours , à compter du jour
de la fignature ou plûtôt fi faire fe peut.

En foy dequoy & en vertu des ordres & pleins-
Pouvoirs que nous fouffignez, avons rectis de nos
Maîtres, le Roy Tres-Chrétien, & le Roy de Portu-
gal, avons figné le prefent Traité, & fàit appofer les
fceaux de nos armes. Fait à Utrecht le onze Avril
mil fept cent treize.

L. S. , Huxelles. L. S. J. Comte de Tarouca.

L. S. Ménager. L. S. D. Luis de Cunha.

N Dus ayant agréable le fufdic Traité de Paix en
tous & chacun les points & Articles qui y font

contenus & déclarez, Avons iceux, tant pour nous
que pour nos heritiers, & fuccceurs", Royaumes ,
Païs, Terres', Seigneuries, & Sujets, accepté, ap-
prouvé, ratifié & confirmé, & par ces prefentes i.
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